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Par M. M a r a t , auteur de l ’OíFrande á la Patrie, 
du Moniteur, et du Plan de Constitution, etc.

Vitam impenderé vero.

Du mercredi i i  novembre 1789.

Decret qui ¿xclut du ministére les membres d« 
l ’assemblée. Motion de l ’évéque d’Autun pour em- 
pécher la dilapidation des biens du ckrgé. Arrété 
de  Passemblce sur la chambre des vacaiions de 
Houen.

A S S E M B L É E  N A T I O N A L  E.

Séance du 6 novembre.

Elle a éié asorbée par un discours du comte d« 
Mirabeau sur le désordre des fi'nances , le discrédit 
public et la détresse des peuplcs.
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Voici un apper^u des remedes qu’il pfopose k 

nos maux. « II faut les dévoiler dans loute leur 
étend;iÉ_,-dit Torateur *, il faut parler avec fran- 
chise : c’est le mojen le plus sur de ramener la 
confiance ».

« J ’obsen'e, pour les subsisrances, que Us Etats- 
Unis «ous olFrent une grande ressource j qu'étam 
nos débitcurs d’une somme de 34 míllions , «r de 
gros intérérs, on peut leur en demander le paie- 
ment en bleds — ».

« Quant a la dette publique , il faut disposer 
les csprits á la confiance par des mesures prépa- 
ratolres».

« Le comité des finances vous a présente une 
grande et belle idee, en distinguant la dette pu­
blique des dépenses des départemens, et en appli- 
quanfdes fonds particuliers á Tune et aux autres* 
Ainsi, une caisse nationale pour la dette est un 
établissement indiqué par la sagesseméme > puisqu’é- 
tani surveillée par les Représentans de la Nation, 
elle est hors de toute atteinte. Cette caisse devien- 
droít la propriété des créanciers de l’Etat, et il n’y 
auroit plus á craindre que l ’on détournát les fonds, 
que Ton ne payát pas avec exactitude. II ne faut pas 
diíférer l ’exécution de cette utile mesure , et sa 
prompte organisation fera le salut de i ’Etai ».
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« La confiance publique porte TAssemblée natío- 

nale avec forcé, et cette Assemblée donnera la plus 
grande vigueur el U plus grande solidité á tous les 
établissemens qu’elle voudra formero j en atteste les 
nombreuses adresses qui nous arrivent de toutes les 
parties du royaume. Quelle vénération l qnels res- 
pects pour vos décrets! comme ellei lóuent votre 
fermeté inébranlable, votre patrioiisnte éclaire 1 En 
vain les ministres cberehent-ils, par de longs plai- 
doyers , á aífoiblir 1‘opinion publique , sous le 
pretexte de prouver qu’ils ne peuvent pas étre res­
ponsables des événemens , comme si jamaii on 
avoit pu cntcndre les rendre responsables des forces 
majeures ».

Dans une digression déplacée , l’orateur établit 
la nécessité d’acimettre les ministres á TAssemblée 
comme représentans de la Natíon.

Enfin il se resume , en proposant de décréter 
I® . Que Sa Majesté seroit suppliée de députer in- 
cessammenr auprés des Etats-Unis, et eomrae en-̂  
voyés extraordinaires» des personnes de confiance, 
el d’une suíusaiiíe eapaciié, pour réclamer, au nom 
de la Nation , tous les secours en bleds ou en fa- 
riñes qn’ils pourront obtenir , tant en rembourse- 
jnent des intérets arriérés dont ces Etats sont re- 
dcvables, qu’cn acquíitement d’unc partie des 
pitaux j

' :ü
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4®. Que le comité des ínances proposera lo 

plutót possible , á TAssemblée, le plan d’une caisse 
nationale, qui sera chargée dorénavant du travail 
des finances relatíf á la dette publique , d‘en fairo 
ou d’en diriger les paiemens, de percevoir les re- 
venu* qui seront afíectés á ces paiemens, et en 
général, de tout ce qui peut assurer le sort des 
créanciers de l ’Etat , affermir le crédit, diminuer 
graduellement la dette , et correspondre avec Ies 
assemblées provinciales sur .toutes les entreprises 
favorables á Tindustrie productivo ;

3®, Que les ministres de Sa Majesté seront in- 
vités á venir prendre , dans l ’Assemblée, voix con- 
sultative jusqu’á ce que la constitution ait fixé les 
regles qui seront suivies k leur égard,

M . Blln s’est elevé contre Tadmlssion des mi­
nistres , et a soutenu que c etoit un des grands 
vices de la constitution angloise ; que ces agéns du 
pouvoir corrompoient publiquement les membrcí 
du parlement , et avoient la plus grande et la plua 
dangereuse iníluence,

i
Séance du 7 novembre.

Sur une motion de M. Lanjuinais , il a été dé- 
frété que pendant la session actuelle aucun membr#
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¿e cene Asjemblée ne peurra accepter aucuneplac» 
dans le ministere.

M . le président a fait lecture du billet de M. I» 
Carde des Sceaux , quí luí annonce Tacceplioa 
Foyale des neuf articles presentes.

M. l ’évéque d’Autun a rappellé á TAssembléa 
son décret, par lequel elle declare que les bien# 
ecclésiastiques sont á la disposition de la Nation. 
« Mais , messieurs, a-t-il dit, de quoi vous serví- 
roit d'avoir faít rentrer tous les biens ecclésiasti- 
ques sous la maín de la Nation, si vous ne prenie* 
les mesures nécessaires pour les lui conserver > et 
comment pourriez-vous trouver dans ces biens let 
grandes et nombreuses dotations dont vous vous 
étes cbargés, si vous négligiex d’aviser aux nioyena 
d'on empéchcr la dilapidation ? *

Pour la prevenir, il a proposé un projet de 
décret en cinq articles, dont quatre ont été adoptéf 
et remis au comité de constitution cbargá de let 
rédiger.

M. Martineau a présente un projet de décret 
relatíf aux ecclésiastiques et á leuri bieot. C e  

projet a été ajourné k lundi.
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Séance du 9 novembre.

L'ordre du jour a ramené la discussion du plan 
de la nouvelle división terriíoriale de la France , 
dont la délibératioH a été renvoyée a demain^

M . Treíllard a presenté un projet de décret » 
dans lequel U a fondu les amendemens proposés 
á sa motion. Ce projet renferme quatre anieles ,  
dont le premier a été adopté apres quelques mo  ̂
diñeations. Le voici tel qu’il a passé.

* L ’AssernMée nationale a arrété que le Roi 
seroit supplié de surseoir a toutes nominabions de 
béné^dees ».

M . le président a faít lecture d’une lettre de 
ítf. le Garde des Sceaux  ̂ oü ce ministre fait part 

.á l ’Assemblée d’un arrété de la chambre des va- 
dations du parlenjent de Rouen au sujet. de l’en- 
registrement du décret qui met les parlemens en 
Tacanees. Le Roi a improuvé cet arrété, l ’a cassé 
par un arret de s<>n' conseil » qui défend á la 
chambre de Kouea d'en prendre de pareils á l ’a-' 
venir.

Cet arrété a paru séditieux. II y est formellc- 
Kcnt dit que la chambre des vacation® n’enregistre
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^ue pour prevenir de plus grands maux , don 
€Üe, sou îent qiie le Rói et l ’Etat 6ont mcnacés, etJ 
que son enre^isrrement est sans tirer á conséqueace j 
les dücreis de TAssemblée naiionale y sont qualifiés 
de dfcátractiís des droits de la Natien , de Tauto- 
rité et prcrogatives royales.

Apres plusieurs motions trés-différentes, la dii- 
cussion de cette alFaire a été remise á demaín.

Séance du lo novembrc.

La discussion du plan sur les départemens et 
les munidpaliiés a été reprise.

Le comte de Mirabeau a répondu á M. Thouret, 
défenseur du plan du comité. M. Thouret a de­
mandé á étre entendu demain, pour lerer Ies ob- 
jections du comte de Mirabeau , et concerter avec 
se* collegues les modifitations á faire á ce plan 
pour le rendre plus utíle,

L ’arrété de la chambre des vacations de Rouen 
a été relu et mis en délibération. Aprés de nou- 
velles motions trés-opposée , l ’Assemblée a arrété;

« x® .QueM. le  président se retirerapar deversla 
R oí , pour le remercier, au nom de la Nation, de 
1.1 promptitudc avec laquelle il a proscrit cst ariete, 
et reprime les écarts de ladite chambre j t
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« 1® .  Que Tarreté de la chambre de Rouen ser* 

renvoyé au tribunal auquel est attribué provisoi- 
rement la connoissance des crimes de léze-nation , 
pour le procés étre instruit contre les auteurs dudii 
arrété, rinsi qu’il appartiendra j »

« 3^. Que le Roí sera suppUé de nommer un* 
tutre chambre des vacations, prise parmi les autre* 
membres du parlement de Rouen, avec les mémei 
pouvoirs et les mémes fonctions que la precédeme, 
laquelle enregistrera purement et simplement le 
décret du 3 novembre ».

On souscrit, enprovince, cheztous lesmaítreede 
postes ef libraíres; et á París, au bureau de l ’auteur , 
rué de la vieille Comédie, oü toutes les lettres et 
mémoires doivent étre envoyés írancs de port.

Le prix de la souscription d’un trimestre de ce 
Journal , qui paroít chaquc joHr, est de xa lir . 
pour París et pour la province, franc de port par 
la poste.

Hótel-de-Ville de París, Comité de Pólice.
Permis á la Poste de faire circuler le Journal r ¿ » 

digé par M. Marat, intitulé ; lePubliciste Parisién, 
Au Comité de Pólice, ce 8 Septembre 1789 .Signes 
B roussonnet , L e r a s l e , L e r o u x  , M onde .

De rimprimerie de M. M a r a t  , rué de Tancienne 
Comedie, no. 39.
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